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       COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU
       VENDREDI 16 OCTOBRE 2009 A 21 HEURES
  
  Le Conseil Municipal de la commune de CAPBRETON dûment convoqué s’est réuni le 
seize octobre deux mille neuf à vingt et une heures au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence 
de M. Jean-Pierre DUFAU, Député-Maire de CAPBRETON. 
 
  Etaient présents les élus inscrits au tableau.  
 
  Absents ayant donné procuration : Mme Danièle CASTEBRUNET ayant donné 
procuration à Mme Françoise PETIT,  M. Michel ROQUES ayant donné procuration à Mme Louise 
ROQUES, Mme Martine SALMON ayant donné procuration à Mme Christiane DUGUE. 
 
  Absent excusé : M. Fritz KÖHLER. 
  Secrétaire de séance : Mme Maylis LIAUNET.  
 
  Assistait également M. Christian LADOUSSE, Directeur général des services.. 
 
 
  M. le Maire soumet à l’approbation du   conseil municipal le procès-verbal de la séance 
du 28 août 2009. Aucune remarque n’était formulée, il est adopté à l’unanimité. 
 
  Avant d’aborder l’ordre du jour, M. le Maire fait part d’informations diverses : 
 

- dans le cadre du  festival du conte et de nos liens avec l’Amérique du Nord, un 
spectacle  de cabaret québécois dimanche prochain à 17 heures au casino 
municipal. 

- colloque « violences au sein du couple », le 18 novembre 2009 à Mont de Marsan 
avec le soutien du conseil général. 

- M. le Directeur du Casino de Capbreton informe le conseil municipal qu’il a fixé au 
1er novembre 2009 la date d’ouverture  des salles de jeux du Texas, du Black jack 
et machines à sous 

- Il avait été voté une première délibération relative à  la prolongation du bail du VVF 
Belambra. Ce sous-seing  a été signé en juillet dernier. Les travaux vont débuter 
très prochainement. M. le Maire informe qu’il a signé à Paris, il y a deux jours, la 
prolongation du bail emphythéotique. 

-  
   
 
DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°2 - BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 
Rapporteur : M. Patrick LACLEDERE 
 
  Le conseil municipal a adopté  le budget primitif le 31 mars 2009 et voté une décision 
modificative le 19 juin 2009. 
 
  Il convient de procéder à la modification et  à l’ouverture  de crédits de certaines 
lignes budgétaires en raison d’ajustements réglementaires à réaliser. 
 
  M. LACLEDERE présente tout d’abord les dépenses de la section de fonctionnement de 
cette décision modificative n°2 portant sur un montant de 77 395 euros. Les lignes qui sont précédées 
de moins correspondent à des annulations de crédits des réaffectations de crédits. 
Il convient de citer : aux articles 6135 locations mobilières, 6515.22 bâtiments, 6515.23 voies et 
réseaux , on note des montants respectifs de 79 550 euros, 16 190 euros, 75850 euros qui sont liés 
pour une grande partie aux effets de la tempête du 24 janvier. Le poste dépenses imprévues a été 
mobilisé à hauteur 65 000 euros ce qui génère bien sûr une diminution de cette ligne. 
Le virement à la section d’investissement  est diminué de 46 000 euros  et un moindre déficit des 
budgets annexes de 25 650 euros. Tout ceci s’équilibre à hauteur de 77 395 euros financé pour 
l’essentiel par un excédent des budgets annexes, par des produits exceptionnels divers, et par une 
dotation de l’Etat au titre des frais de mise en place de passeports, ( 4380 euros cette année ainsi que 
les deux années suivantes).  
  Les dépenses d’investissement portent sur un montant de 173 000 euros. Au titre des 
éléments les plus significatifs : à l’article 2313, relatif aux travaux de chauffage à la maison du chêne. 
Pour la jardinière, une reprise de crédit à hauteur de 12 0000 euros, suite aux résultats des appels 
d’offres. A  noter à l’article 2188,   panneaux de voirie, il s’agit de l’équipement pour le stationnement 
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de vélos et des panneaux de voirie, suite à la tempête et au vandalisme (vols de plaques de rues). La 
réfection du quai des allées marines avec l’affaissement du quai à réparer avant les fêtes de fin 
d’année pour un montant de 22 500 euros, des travaux au parc des sports et notamment aux 
vestiaires rugby pour 16 200 euros, des travaux en complément pour les écoles inscrits au 2213, 
54 000 euros pour les salles municipales pour  mises aux normes de sécurité suite au passage de la 
commission de sécurité demandée par les pompiers du premier étage non intégrées au départ,  avec 
isolation du plafond de la grande salle et désamiantage pour le sol. 
 
  Pour les recettes d’investissement, M. LACLEDERE rappelle  notre engagement dans le 
plan de relance nous permettant de bénéficier de l’attribution du FCTVA 2007  mais aussi de celui de 
2008. Le montant  inscrit est une partie du FCTVA 2008 que nous avons encaissé par anticipation et 
une diminution du virement de la section de fonctionnement. 
 
  M. LACLEDERE présente ensuite les divers budgets annexes. 
 
  - le budget assainissement : il s’agit essentiellement d’ajustements budgétaires. En 
section d’investissement, les travaux eaux usées correspondent aux résultats des appels d’offres du 
poste du relèvement du gouf, place de la marine, sur lesquels on a fait des économies très 
substantielles, des travaux eaux pluviales pour 86 100 euros correspondant aux travaux du Bd 
Mitterrand avec les raccordements qu’il convient de faire maintenant au collecteur principal, des 
travaux sur des puisards et deux études diagnostiques, la première sur le secteur Océanide Alouettes 
et la seconde sur la grand rue. 
  - le budget  zone artisanale : une subvention du budget principal pour  financer 
quelques dépenses nécessaires, travaux, honoraires pour 10 700 euros. 
  - le camping bel air : en fonctionnement l’entretien terrains relatif aux travaux faisant 
suite à la tempête (abattage, dessouchage) et un remboursement d’ impôts sur les sociétés de 19 450 
euros et des remboursements divers (assurances).  
  - le camping la civelle : des remboursements d’assurance pour 25 050 euros, des 
travaux pour 25 000 euros correspondant  à des travaux d’investissement liés à la tempête, la remise 
en conformité du réseau électrique et des ajustements  de crédits. 
  - camping le bourret : un trop versé d’impôts sur les sociétés de 12 665 euros qui est 
reversé au budget principal 
  - établissement de bains : une opération de réajustement budgétaire sur les intérêts 
pour 10 500 euros et en investissement 132 000 euros correspondant aux dernières situations des 
entreprises, des honoraires de maîtrise d’œuvre y compris la restitution des retenues de garantie et il y 
aura un financement par emprunt qui sera adossé au compte 471, (compte tenu par le Casino). 
  - front de mer : nous incorporons dans ce budget comme prévu dans sa création 
budget, l’aménagement du bd François Mitterrand. Le coût prévisionnel de l’aménagement s’élève à 
650 000 euros TTC. En recettes, on note l’inscription de FCTVA 2008 pour 11 650 euros, la subvention 
du conseil régional qui est aujourd’hui notifiée pour 141 250 euros et un complément de financement 
par emprunt de 497 100 euros. Cet emprunt sera appelé à diminuer sensiblement puisque nous 
devrions bénéficier d’ une subvention de 120 000 euros du conseil général. Il est prévu une subvention 
de 111 000 euros de la Communauté de Communes sous réserve de validation par le  conseil 
communautaire. Nous avons également sollicité auprès du conseil général un complément de  
subvention au titre des amendes de police. La part communale  au titre du financement de cette 
opération serait de 171 000 euros. M. LACLEDERE précise que dans le coût d’objectif, les frais 
d’éclairage public ne sont pas inclus (ils seront réalisés par le SYDEC et financés par le budget 
principal) 
  - budget trait de côte : en investissement, incorporation du FCTVA 2008 pour 633 500 
euros qui vient logiquement en diminution du recours à l’emprunt 
  - lotissement le gaillou : dernière vente de terrain pour 70 620 euros, un complément 
de travaux de 32 000 euros et un reversement du solde au budget principal de 38 620 euros 
  - services aux familles :  en fonctionnement  décision modificative à hauteur de 75 497 
euros avec à l’article 60 612  gaz – électricité les dépenses liées à l’agrandissement de la crèche. Il est 
toujours difficile d’évaluer ce type de dépense lorsqu’il y a des extensions de bâtiments existants ou 
de construction de bâtiments nouveaux. A l’article 615-22, entretien des bâtiments et 61523 entretien 
de voirie, ce sont des effets là aussi de la tempête Klauss. En recettes quelques produits divers, et la 
subvention du budget principal pour 63 927 euros. 
  - lotissement Résinier II :  en section de fonctionnement, des travaux pour 20 000 
euros et la maîtrise d’œuvre pour 35 000 euros  financés par un emprunt relais  qui avait été inscrit à 
la décision modificative n°1. 
  - lotissement Résinier I : des travaux (prestations supplémentaires des containers 
enterrés, non prévus,  des frais liés à la division des lots, le raccordement à la piste cyclable qui n’était 
pas prévu) pour 52 000 euros que l’on finance par un emprunt relais 
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  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le conseil municipal approuve les modifications et inscriptions budgétaires nouvelles 
dont le détail a été remis à chaque conseiller municipal. 
 
 
  Les sections d’investissement et  de fonctionnement du budget principal et des 
budgets annexes sont  adoptées par 25 voix pour et 3 abstentions (Mme DUBARRY, M. COSTABADIE, 
Mme DEHEZ). 
 
  Mme DUBARRY remercie M. LACLEDERE des explications données mais souhaiterait  
connaître la raison sur la diminution des fournitures des espaces verts. ( moins 12 000 euros).  Avec 
les effets de la tempête, nous aurions vu ce budget en augmentation. 
 
  M. LACLEDERE répond qu’il ne s’agit pas du fleurissement qui reste le même.  Il  s’agit 
simplement d’une provision  inscrite au budget primitif que l’on reprend pour partie, (réajustement 
budgétaire). 
 
  En section d’investissement du budget principal, Mme DUBARRY fait remarquer que le 
quai des allées marines s’affaisse. Est-il prévu dans un avenir proche de contrôler ces rives sans 
attendre qu’elles s’affaissent  avant de faire  les travaux. Concernant les travaux de l’école primaire, 
Mme DUBARRY souhaite connaître le détail de la dépense de 27 000 euros et savoir quand  ils ont été 
effectués. 
 
  En ce qui concerne les écoles, M. LACLEDERE précise qu’il s’agit essentiellement des 
avenants, pour une part plus significative des VRD .  
 
  Mme DUBARRY se félicite du plan de relance et remercie l’Etat. Capbreton en profite et 
c’est parfait. 
 
  M. le Maire indique  que  si l’Etat pouvait ne pas attendre un an pour  rembourser la 
TVA, ce serait encore mieux. Il s’agit de l’argent que l’Etat a déjà encaissé du fait des investissements 
des collectivités locales.  
 
  Une demande de précision est formulée par Mme DUBARRY concernant la Zone 
artisanale. M. LACLEDERE indique qu’il s’agit du dernier découpage et des divers travaux de 
raccordement. 
 
  En ce qui concerne le budget front de mer, Mme DUBARRY fait remarquer que nous 
sommes rassurés par les explications fournies . En raison du chiffre conséquent (650 000 euros), nous 
n’avions pas noté la contribution de MACS et du conseil général, même si elle est minime. On suivra 
cela de près en espérant  ne pas avoir à passer d’avenant et nous faire voter une dépense 
supplémentaire comme c’est régulièrement le cas malheureusement. 
  M. LACLEDERE signale qu’il a bien pris le soin de préciser qu’il s’agissait d’un plan de 
financement prévisionnel. On ne peut pas exclure le fait qu’il y ait  quelques avenants comme dans 
toute opération d’aménagement de cette importance. 
  M. le Maire répond qu’avec la même attention il surveillera le vote de Mme DUBARRY 
au conseil communautaire puisqu’elle n’a pas approuvé systématiquement les subventions en faveur 
de Capbreton. 
 
 
  Mme DUBARRY  demande des détails sur les « prestations de service ». M. LACLEDERE 
indique que cela concerne des économies réalisées au centre de loisirs et au centre de loisirs jeunes 
avec une réduction des frais de fonctionnement. M. le Maire fait remarquer que le CLJ a fonctionné sur 
des demi-journées et non des journées entières 
 
        
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ECOLE D’ATHLETISME 
Rapporteur : M. Jean-Luc GIRAUDEAU 
 
  L’école d’athlétisme de Capbreton a sollicité, par courrier en date du 21 août 2009, 
une subvention exceptionnelle, en vue d’obtenir une aide financière de la commune afin de faire face 
aux divers frais  engendrés par de nombreux déplacements dans le cadre des Championnats de 
France. 
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  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le conseil municipal décide d’attribuer à l’école d’athlétisme de Capbreton une 
subvention de 2000 euros , étant précisé que les crédits sont ouverts au budget principal, à la ligne 
budgétaire 40-6574. 
 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  Mme DEHEZ signale que la commission des sports ne s’est pas réunie depuis le mois 
d’avril ou mai. M. GALDOS précise qu’une prochaine réunion doit avoir lieu le 20 octobre prochain.  
 
  Mme DEHEZ demande les raisons de cette demande de subvention. M. GALDOS répond 
que ce n’est pas la commission des sports qui examine cette demande mais la commission vie 
associative.  
 
  M. GIRAUDEAU confirme que cette demande de subvention est essentiellement liée à 
des frais de déplacement liés au niveau d’engagements du club.  
 
  M. GALDOS fait part des résultats de M. Axel MARTIN qui prépare les championnats du 
monde de cadet 2011. Nous n’aurons pas besoin de subventionner les frais occasionnés par ce 
déplacement. 
 
  Mme DEHEZ s’étonne de ne jamais être conviée à des manifestations sportives, alors 
qu’elle est membre de cette commission. Elle tenait à le signaler. 
 
  M. le Maire et M. GALDOS  prennent en compte la remarque. 
       
 
SUBVENTION  À L’ASSOCIATION « LOUS PIBALOUS » 
(VIDE GRENIER) 
Rapporteur : Mme Louise ROQUES. 
 

Par courrier en date du 15 juin 2009, l’association « Lous Pibalous » a sollicité le 
versement d’une subvention, suite à l’organisation d’un vide-grenier le dimanche 7 juin 2009. 

Le montant de cette subvention est calculé en tenant compte des recettes encaissées 
et des frais divers notamment de personnel (2704 € de recettes réalisées moins les frais de personnel 
supportés par la commune soit 100 €). 

Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 

Le conseil municipal décide d’attribuer à l'Association « Lous Pibalous » une 
subvention de  2.604 !  . 

 
La dépense sera imputée à l'article 40 - 6574 du budget principal (exercice 2009). 
 
Le dossier est adopté à l’unanimité. 

 
        
 
TARIFS CAMPINGS MUNICIPAUX CAMPING BEL AIR - CAMPING LA CIVELLE 
Rapporteur : M. Patrick LACLEDERE 

 
 Les campings Bel Air et La Civelle, propriétés de la Collectivité Publique, sont gérés en 

régie municipale. Il convient de fixer les tarifs municipaux applicables pour l’exercice 2010. 
 
 Il est proposé d’adopter les tarifs suivants : 
 

 
CAMPING BEL AIR 

 
HORS SAISON 

 
Du 1/07/2010  
au 31/08/2010 

 
FORFAIT JOURNALIER :   

1 ou 2 personnes, 1 installation et véhicule par jour 17,50 € 21,50 € 
Adulte supplémentaire (+ de 10 ans) par jour 4,60 € 6,20 € 
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Enfant supplémentaire (- de 10 ans) par jour 3,00 € 3,30 € 
Branchement électrique par jour 3,80 € 3,80 € 

Animaux par jour 2,20 € 2,20 € 
Visiteur de jour par jour 3,80 € 3,80 € 

Tente supplémentaire par jour 3,60 € 3,60 € 
Véhicule ou moto supplémentaire par jour 3,60 € 3,60 € 

Location de coffre par jour 2,00 € 2,00 € 
FORFAIT 4 MOIS (été : juin à septembre  

avec redevance électricité) 
2 250 € 

FORFAIT 8 MOIS (hors saison 
avec redevance électricité) 

2 400 € 

 
 

 
CAMPING LA CIVELLE 

 
HORS SAISON 

 
Du 1/07/2010  
au 31/08/2010 

 
FORFAIT JOURNALIER :   

1 ou 2 personnes, installation et véhicule par jour 14,00 € 21,50 € 
Adulte supplémentaire (+ de 10 ans) par jour 4,60 € 6,20 € 
Enfant supplémentaire (- de 10 ans) par jour 3,00 € 3,30 € 

Branchement électrique par jour 3,80 € 3,80 € 
Animaux par jour 2,20 € 2,20 € 

Visiteur de jour par jour 3,80 € 3,80 € 
Tente supplémentaire par jour 3,60 € 3,60 € 

Véhicule ou moto supplémentaire par jour 3,60 € 3,60 € 
Location de réfrigérateur par jour 3,50 € 3,50 € 

ANIMATIONS PAYANTES :  
Adulte (+ de 10 ans) par animation X 2,50 € 
Enfant (- de 10 ans) par animation X Gratuit 

FORFAIT 3 MOIS DU 15 JUIN AU 15 SEPTEMBRE 
avec redevance électricité hors taxe de séjour 

1 820 € 

FORFAIT 4 MOIS FAMILLE (5 PERSONNES) 
avec redevance électricité hors taxe de séjour 

2 250 € 

 
 
 Après  avis de la commission campings en date du 7 octobre 2009 
 
  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
 
 Le conseil municipal adopte les tarifs ci-dessus mentionnés. 
  
 M. LACLEDERE explique  que la commission a proposé d’harmoniser les tarifs entre le camping 
la civelle et le camping du bourret. Les modifications sont les mêmes (forfait une ou deux personnes, 
forfait été) . Il y a également une revalorisation des forfaits trois mois et quatre mois. 
 
 Pour Mme DEHEZ, les augmentations de tarifs  n’ont pas été proportionnelles. 
 
 M. LACLEDERE rappelle que cette réflexion avait été faite l’année dernière. Nous avions pour 
objectif d’harmoniser les tarifs, même si les deux campings ne sont pas identiques, de situation,  de 
prestations, et d’animation. II n’était pas possible d’avoir des distorsions de tarifs sur les deux 
campings, cette harmonisation se fait par pallier.  
 
CAMPINGS MUNICIPAUX LA CIVELLE - BOURRET 
MISE A JOUR DES CONTRATS LOCATIFS D’EMPLACEMENTS 
Rapporteur : M. LACLEDERE 

 
Par délibération, en date du 4 décembre 2008, le Conseil Municipal a validé les tarifs pour les 

établissements Civelle et Bourret. 
 
Le règlement intérieur des établissements respectifs ne comporte aucune modification par 

rapport à celui validé par le conseil municipal lors de sa séance du 12 octobre 2007. 
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Il importe de fixer les nouveaux tarifs applicables aux  contrats locatifs d’emplacement pour la 
période du 2 janvier au 31 décembre 2010. 

 
1. TARIFS CAMPING LA CIVELLE : 

 
 Pour les emplacements mobil home, caravanes et chalets du camping la Civelle, il est proposé 

de fixer les prix du loyer forfaitaire annuel révisable dû par l’utilisateur au titre de l’occupation d’un 
emplacement comme suit:  

- 3 095 € hors taxe de séjour quelque soit la superficie de l’emplacement. 
- 2 400 € correspondant au droit d’installation applicable à tout nouvel utilisateur sollicitant 

un emplacement locatif. 
- 300 € correspondant aux frais de renouvellement de contrat inhérent à toute cession de 

contrat par l’utilisateur auprès d’un nouvel utilisateur. 
Pour les emplacements dont l’utilisateur souhaite pratiquer la sous- location, il est proposé de 

fixer le surloyer forfaitaire comme suit : 
- haute saison juillet août 
 * semaine sous louée : 92 € 
 * week-end sous loué : 51 € 
- basse saison septembre juin 
 *  semaine sous louée : 51 € 
 * week-end sous loué : 31  € 
- les emplacements occupés par un comité d’entreprise sont exonérés du surloyer forfaitaire 

en haute et basse saison. 
 

 Pour la location  de chalets, propriétés de la Ville de Capbreton, sur emplacement Camping la 
Civelle : 
 

* Haute Saison Juillet Août : 
650 € / semaine 
300 € de caution 

 
* Moyenne Saison Juin Septembre : 
400 € / semaine 
200 € de caution 
 
* Basse Saison Octobre à Mai : 
250 € / semaine     120 € / week-end 3 nuits 
200 € de caution     100 € de caution 
 
2. TARIFS CAMPING DU BOURRET : 

 
 Pour les emplacements mobil home, caravanes du camping du Bourret, il est proposé de fixer 

le prix du loyer forfaitaire annuel révisable dû par l’utilisateur au titre de l’occupation d’un 
emplacement comme suit :  

-  emplacement catégorie A : 3 095 € 
-  emplacement catégorie B : 3 332 € 
-  emplacement catégorie C : 3 640 € 
- 2 400 € correspondant au droit d’installation applicable à tout nouvel utilisateur sollicitant 

un emplacement locatif. 
- 300 € correspondant aux frais de renouvellement de contrat inhérent à toute cession de 

contrat par l’utilisateur auprès d’un nouvel utilisateur. 
Pour les emplacements dont l’utilisateur souhaite pratiquer la sous location, il est proposé de 

fixer le surloyer forfaitaire comme suit : 
- haute saison juillet août 
 * semaine sous louée : 92 € 
 * week-end sous loué : 51 € 
- basse saison septembre juin 
 *  semaine sous louée : 51 € 
 * week-end sous loué : 31 € 
- les emplacements occupés par un comité d’entreprise sont exonérés du surloyer forfaitaire 

en haute et basse saison. 
 
 Après  avis de la commission campings en date du 7 octobre 2009, 
 
 Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
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 Le conseil municipal approuve les tarifs des contrats locatifs d’emplacements pour mobil 
homes, caravanes et chalets tels que décrits ci-dessus. 
 
 Le dossier est adopté par 25 voix pour et 3 abstentions (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-
François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ) 
 
 M. COSTABADIE s’étonne qu’il n’y ait pas davantage de surveillance sur les surloyers.  
 
 M. LACLEDERE rappelle que cette question a déjà été évoquée. S’agissant de la Civelle, on a 
beaucoup d’emplacements (207), ce qui est un nombre important et la sous location se fait sur la base 
du déclaratif. Les gérants ne sont pas là pour inspecter chaque mobil home et faire la police. Pour 
autant ils sont vigilants et  attentifs aux allées et venues à l’entrée du camping. 
  
 Pour M. COSTABADIE,il y a un manque à gagner important comme pour la taxe de séjour. 
 
 Mme DEHEZ demande qui est chargé de la surveillance du camping la civelle, de faire respecter 
le règlement intérieur qui aujourd’hui ne sera pas modifié par rapport à celui voté en octobre 2007. 

 
 Pour M. LACLEDERE, l’objectif est de mettre à jour les loyers pour que l’on puisse envoyer aux 
locataires les nouveaux contrats locatifs. Il n’est pas prévu à ce jour de modification du contrat de 
location. 
 
 Monsieur le Maire rappelle que c’est au sein des commissions  que se traitent les questions 
que vous posez le plus souvent. Ensuite, Il s’agit de fixer les tarifs. On ne discute pas du règlement. 
Dans le rapport, il est indiqué, pour information qu’il n’est pas proposé de changer le règlement. 
 
 Mme DUBARRY  réagit aux  propos de M. le Maire : nos questions nous devions les poser en 
commission. En conseil  vous n’attendez  de notre part que l’on lève la main ou qu’on la descende. On 
peut quand même poser quelques questions en conseil, surtout qu’il y a des commissions qui se 
réunissent d’ici trois semaines à un mois et dans l’intervalle il y a d’autres questions qui arrivent sur la 
table. C’est légitime de  poser des questions. Si nous avons parlé du règlement intérieur c’est parce 
que vous y faites référence dans cette délibération. 
 
 M. le Maire met au vote ce dossier. Il est adopté par 25  voix et 3 abstentions (Mme DUBARRY, 
M. COSTABADIE, Mme DEHEZ). 
 
 M. le Maire donne quelques informations à savoir : il n’est pas prévu de modifier le règlement 
intérieur. Le jour où nous aurons la volonté de le modifier, nous demanderons à la commission de faire 
des propositions. De plus, ce n’est pas une lubie de la municipalité de Capbreton de fermer un mois 
par an et de faire en sorte que les occupations se fassent onze mois sur douze. C’est une obligation 
légale. 
 
 Mme DEHEZ répond qu’elle n’a jamais posé cette question de la fermeture annuelle.  
 
 M. le Maire réplique qu’il n’y a pas qu’elle et qu’il peut aussi s’adresser aux autres conseillers. 

 
 
CINEMA LE RIO : SOUTIEN DE LA REGION AUX SALLES DE CINEMA  ART ET ESSAI 
Rapporteur : Mme Nelly BETAILLE-GUERMEUR 
 
 La salle de cinéma le Rio peut être éligible au soutien financier du conseil régional d’Aquitaine  
au titre du développement des salles classées Art et Essai. 
 
 L’éventuel soutien de la Région, en vertu de son  règlement d’intervention  est destiné à 
favoriser les projets des salles autour de l’animation, de la mise en réseaux et des partenariats. 
 
 Ainsi, une attention particulière est accordée aux salles, partenaires de  l’Association des 
Cinémas de Proximité en Aquitaine (ACPA), des programmes lycéens au Cinémémoire, Cinéquadoc et  
chèques « Coups d’pouce culture », ce qui correspond aux animations culturelles  déjà initiées par la 
Municipalité. 
 
 L’aide régionale ne  se substitue pas à la subvention Art et Essai du Centre National de la 
Cinématographie (6890 € attribués au cinéma le Rio en 2009). 
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 Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
 
 
 
 
 Le conseil municipal décide de solliciter le soutien financier de la Région tel que décrit ci-
dessus. 
 
 Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
 M. COSTABADIE salue l’intervention du fonds pour aider les cinémas de ce type là et  ne peut 
que  se féliciter que l’action menée aille  dans le bons sens. 
 
 
LOTISSEMENT LE RESINIER II – ATTRIBUTION DES LOTS 
Rapporteur : M. Michel AMIEL 

 
Lors de la séance du 19 juin 2009, le conseil municipal a fixé le prix de vente de cession des 

lots du lotissement le Résinier II à 130 € le m², et a procédé aux attributions de certains lots. Il 
convient aujourd’hui d’attribuer les lots disponibles. 

 
Lors de cette même séance, le conseil municipal avait  procédé à l’attribution du lot 24 à M. 

BROUSSOULOUX Thierry et Mlle THICOIPE Marie-Thérèse. Or, seule cette dernière signera l’acte de 
vente. 

 
 Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 
 DECIDE d’attribuer les lots du lotissement Résinier II de la façon suivante :  

 
le lot n°6, d’une superficie approximative de 661 m², au prix de 130 € le m², à M. ELISSALDE Laurent et 
Mlle SANTIAGO Delphine (ou toute personne morale qu’ils substitueraient et dont ils seraient les 
associés majoritaires) demeurant Résidence les Acacias Apt 7 – Place du Marensin à Labenne (40530). 
 
le lot n°24, d’une superficie approximative de 888 m², au prix de 130 € le m², à Mlle THICOIPE Marie-
Thérèse (ou toute personne morale qu’elle substituerait et  dont  elle  serait  l’ associé majoritaire) 
demeurant  Place de la Gare à Capbreton (40130). 
 
le lot n° 26, d’une superficie approximative de 784 m², au prix de 130 € le m², à M. et Mme LAGRANGE 
Florian et Sandrine (ou toute personne morale qu’ils substitueraient et dont ils seraient les associés 
majoritaires) demeurant 50 Chemin de Saint Etienne – Apt B21 Parc Guisey à Bayonne (64100). 

 
 - de confier à la SCP COYOLA-CAPDEVILLE la passation des actes et de l’autoriser à signer tous 
documents relatifs à ce dossier. 
 
 Le dossier est  adopté l’unanimité. 
 

Mme DUBARRY fait remarquer notamment pour le lot 26 qu’une liste de bénéficiaires avait été 
établie en commission avec une attribution de barème de points ; elle s’étonne d’un choix  bayonnais 
puisqu’il y avait des capbretonnais qui avaient le même nombre de points. A nombre de points égal, 
pourquoi ne pas avoir choisi plûtot des capbretonnais ?. 

 
M. AMIEL répond que l’on ne peut pas favoriser la situation géographique Ensuite  certaines 

personnes  peuvent avoir le même nombre de points mais avaient demandé à figurer dans des 
tranches de budget qui ne correspondaient pas forcément aux attributions. Effectivement, il y a des 
capbretonnais qui n’ont pas été attributaires d’un lot mais ils n’avaient pas la capacité financière. On 
essaiera de penser à eux dans d’autres opérations. 

 
 M. le Maire fait remarquer qu’il faut encore que les personnes confirment leur candidature et 
leur engagement. 
 
 M. AMIEL répète qu’il ne faut pas se vanter de favoriser les capbretonnais puisque c’est 
totalement illégal. On essaie de le faire avec toutes les précautions nécessaires mais l’on ne peut pas 
en faire une règle et surtout l’afficher. 
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REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : BILAN DE LA CONCERTATION 
ET ARRET DU PROJET 
Rapporteur : M. Michel AMIEL. 

 Le projet de Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) a été lancé suite à la délibération du conseil 
municipal du 12 juillet 2002 après constat que le Plan d’Occupation des Sols (P.O.S) ne répondait plus 
aux objectifs de développement et d’aménagement de la commune. Sa réalisation ayant été confiée, 
après consultation, à différents bureaux d’études, le Plan Local d’Urbanisme est aujourd’hui en phase 
de formalisation et soumis à la délibération du conseil municipal pour arrêt du projet qui sera ensuite 
transmis aux personnes publiques associées et services de l’Etat pour avis. 

 Il convient par ailleurs d’exposer les résultats de la concertation, qui a pu associer, durant tout 
le temps de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées. 

 
LES REUNIONS DE TRAVAIL 

 La consultation des personnes publiques, établissements publics de coopération 
intercommunale, des services de l’Etat a été effective lors de plusieurs réunions : 
 

- lors des 5/12/2002, 11/06/2004, 28/08/2007 et 30/06/2009 avec les personnes publiques 
associées ; 

- lors du 27/06/2006 sur la préservation du patrimoine bâti avec le représentant de la 
SADIPAC ; Lors du 01/04/2005, où deux réunions spécifiques des groupes de travail 
« Développement durable » et « Urbanisme et architecture » ont été tenues : 

 
 Etaient entre autres invités dans le premier groupe : le Pays Adour Landes Océanes, la CCI des 
Landes,  le CAUE  et la communauté de communes MACS et le département.  
 Il s’agissait de confronter les objectifs du PLU, tant en terme de dispositions constructives, de 
protections environnementales et d’ouverture à l’urbanisation, à l’objectif de développement durable 
dans lequel doit s’inscrire Capbreton. 
 
 Etaient entre autres invités dans le deuxième groupe les architectes locaux exerçant sur 
Capbreton, l’ABF, le CAUE, la DDE et la DIREN, afin de discuter des dispositions réglementaires 
opposables ou projetées dans le PLU. 

LE BILAN DE LA CONCERTATION  

 
 Conformément aux modalités de la concertation fixées dans la délibération initiale du 12 
juillet 2002, à savoir : 
 

- réunions publiques dont les dates, lieux et heures devaient être communiquées par voie de 
presse et affichage en Mairie, 

- information dans le bulletin municipal, 
- information par voie de presse, 
- affichage en Mairie des dispositions nouvelles proposées, 
- ouverture d’un cahier d’observations à destination du public pendant les heures d’ouverture 

de la Mairie, 
- réception par Monsieur le Maire des associations et autres personnes concernées à leur 

demande. 
 
 La commune a lancé plusieurs actions d’information envers la population par le biais : 
 

- de la mise en place d’un registre d’observations du public : 
 

Près de 25 observations y ont été consignées, portant principalement sur le projet 
d’aménagement du front de mer objet de la révision d’urgence inscrite dans la révision  
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générale du PLU et sur la préservation du patrimoine bâti capbretonnais (démolition de 
vieilles demeures par des promoteurs en vue de l’édification de collectifs).  
Quelques observations sur le projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone circonscrite par 
le CCAS, le canal du Boudigau et les lotissements des Petites Vignes et du Pas du Roy.  

 - de la rédaction d’articles dans les numéros 91 d’octobre 2002, 99 d’octobre 2004, 
106 de juillet 2006, 108 de janvier 2007, 112 de janvier 2008 et 119 d’octobre 2009 du magazine 
municipal. 
 

- de la tenue de réunions publiques d’information lancées par le biais d’affichages sur 
les panneaux municipaux dédiés à cet usage et annonces parues dans le journal Sud Ouest, et qui se 
sont déroulées les : 

 - 29 juillet 2002 
- 20 août 2002 
- 18 septembre 2002 
- 3 janvier 2003 (2 réunions tenues consécutivement le même jour) 
- 23 septembre 2009. 

 
Par ailleurs, tout au long de la procédure de révision du POS et d’élaboration du PLU, 

nombreux sont les propriétaires et administrés qui ont été accueillis en mairie pour recevoir des 
informations générales et particulières, ainsi que pour soumettre et déposer des requêtes concernant 
l’évolution de leur foncier. Il est rappelé que : 

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durable était affiché à l’hôtel de ville ; 
 - le Projet de plan de zonage et le règlement étaient tenus à la disposition du public et 

expliqués aux administrés par le service de l’urbanisme ; 
- des rendez-vous ont été pris avec les élus concernés, Monsieur le Maire et Monsieur l’Adjoint 

au Maire chargé de l’urbanisme. 
 

 Les lecteurs des journaux locaux ont également pu s’informer par le biais des divers articles 
de presse parus tout au long des étapes importantes de la procédure, notamment les numéros de 
janvier-février 2003 et novembre-décembre 2004 du Journal des Propriétaires de la Côte Sud des 
Landes. 

 
Il ressort de cette concertation que les divers modes d’échange (réunions publiques, affichage, 

registre de concertation, articles de presse…) ont généré de nombreuses remarques qui ont été 
recueillies en Mairie. 

 
 Toutes les remarques et demandes ont été  examinées par la Commission Urbanisme. Celles 
qui étaient compatibles aux objectifs fixés par le PADD ont pu être prises en considération dans le 
cadre de l’élaboration du projet de PLU. D’autres relevant souvent de problématiques individuelles, 
certes légitimes, mais pas de l’intérêt général et incompatibles avec les orientations d’aménagement 
n’ont pu être retenues. 
 

Dans l’ensemble, l’essentiel des remarques porte sur le réaménagement du front de mer. Sa 
réalisation est en voie d’achèvement puisque les bâtiments du poste de secours, de la maison du port 
et de l’établissement des Bains de Mer ont été réalisés. Reste l’aménagement du boulevard François 
Mitterrand et l’édification, en lieu et place de l’ancien casino auquel pourrait être adjoint l’hôtel des 
Arcades, d’un complexe abritant balnéothérapie, hôtel ou résidence de loisirs ainsi que quelques 
logements. 

 
Les dispositions réglementaires définies dans le cadre de la révision d’urgence, portées à 

enquête publique et approuvées, ont été intégrées à la révision générale afin de permettre 
l’achèvement de cette opération de restructuration urbaine. 
 

Ensuite, des préoccupations ont été exprimées vis-à-vis de la préservation du patrimoine et du 
cadre de vie. Les remarques portent notamment sur les démolitions de vieilles constructions, le plus 
souvent des maisons individuelles, et leur remplacement par des collectifs. Outre la densification, c’est 
la disparition d’éléments du patrimoine communal qui est déplorée. 

 
La Collectivité, tout en rappelant qu’un développement urbain inscrit dans une logique 
environnementale  privilégie obligatoirement une densification raisonnée de son tissu urbain, y répond 
à travers les éléments suivants :  
-  
 - identification et protection du patrimoine architectural au titre de l’article L123.1.7 du Code 
de l’urbanisme afin d’interdire les démolitions 
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 - préservation des boisements par des EBC ou à travers l’article L.123.1.7 du Code de 
l’urbanisme afin qu’une étude paysagère soit réalisée préalablement au dépôt du permis. 
 - réduction des hauteurs et introduction d’un COS en zone UCa et UCb, afin de conserver une 
certain homogénéité des volumes dans ces secteurs essentiellement pavillonnaires et inciter les 
opérateurs à privilégier les zones UA et UPE, favorisant ainsi la renouvellement du bâti de ces quartiers 
anciens. 
 

Quelques critiques ont également pu être émises par les riverains de la zone annoncée comme 
pouvant être ouverte à l’urbanisation située au sud de la zone agglomérée.  

La proposition d’ouvrir à l’urbanisation le secteur situé entre la limite communale et le tuc 
bordant la partie nord de la zone artisanale semble plus appropriée, compte tenu de la nécessité d’y 
accueillir un EPHAD, que la zone initialement prévue. Le document proposé, sur ce point aussi, tient 
compte des remarques faites lors de la phase de concertation.  
 

Considérant que le projet de PLU est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques 
associées à son élaboration et mentionnées aux articles L121-4, L123-6 et L 123-8 du code de 
l’Urbanisme, il convient de dresser le bilan de la concertation et d’arrêter le projet. 
 

!  Vu la délibération en date du 12 juillet 2002 prescrivant l’élaboration du PLU (PLAN LOCAL 

D’URBANISME) et définissant les modalités de déroulement d’une concertation durant tout le temps de 
l’élaboration du projet, 

!  Vu la présentation et les débats au sein du conseil municipal en date du 21 septembre 2004 
et 31 mars 2009, sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 

!  Vu la présentation et le débat au sein du conseil municipal en date du 3 mars 2006, sur les 
orientations d’aménagement et les dispositions d’urbanisme , 

!  Vu le bilan de concertation présenté par Monsieur le Maire,  

!  Vu le projet de PLU et notamment le rapport de présentation, le projet d’aménagement et de 
développement durable, le règlement et ses documents graphiques, les orientations d’aménagement, 
et les annexes, 

 
 Après avis de la commission d’urbanisme en date du 16 septembre 2009, 
 
 Après avis de la commission administration – générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
 
 Le conseil municipal décide :  

- d’acter le bilan de la concertation engagée durant le temps de l’élaboration du projet 
de PLU, 
- d’arrêter le projet de PLU de la Commune de Capbreton tel qu’il est annexé à la 
présente délibération, 
- de préciser que la présente délibération sera transmise : 

   - à Monsieur le Préfet, 
   - au Président du Conseil Régional d’Aquitaine, 
   - au Président du Conseil Général des Landes, 
   - au président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,   
   - au Président  de la Chambre d’Agriculture, au Président   
       de la Chambre des Métiers, 
   - aux communes voisines et aux présidents des établissements    
   Publics de Coopération Intercommunale directement  intéressés. 
 
 Le dossier est adopté par 25 voix pour et 3 abstentions  (Mme DUBARRY, M. COSTABADIE, 
Mme DEHEZ). 
 
 Mme DUBARRY  remercie  M. le Maire  d’avoir  fait  le bilan de la concertation, de réunions 
depuis 2002. Des compte-rendus de ces réunions ont-ils été faits, notamment la réunion du 27 juin 
2006 ?; Sur le PLU proprement dit, si nous sommes tout à fait d’accord sur certains points,  sur 
d’autres points nous avons des inquiétudes.  
 
  - pour le front de mer si l’on a bien compris, les bâtiments seront alignés sur la même 
hauteur. On a vu ces dernières années beaucoup de résidences construites par des promoteurs privés, 
ce que l’on déplore fortement. Vous parliez de la protection du patrimoine architectural, quand on voit 
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la maison l’Accalmie qui est superbe,  cachée maintenant par une résidence dont les volets sont 
fermés onze mois sur douze, on peut s’interroger. On espère qu’il y aura un contrôle un peu plus   
 
 
efficace pour limiter cette poussée de résidences secondaires. Quand on  passe devant, elles sont 
fermées, on se demande à qui cela profite-il ?; 
 
  - pour le  centre ville, je reprends les propos de M. AMIEL « densifier mais pas trop ». 
D’accord puisque en fait vous revenez à votre choix initial de 1989. Vous n’avez cessé d’augmenter la 
hauteur des bâtiments et maintenant vous revenez à une baisse de hauteur. On ne peut que s’en 
féliciter. 
 
  - concernant les zones à protéger, le cordon dunaire notamment, on ne peut que 
constater  que les lois que l’Etat a imposées sont appliquées. Grâce à cela le littoral est protégé et l’on 
évite le bétonnage constaté dans certaines communes, je ne parle pas de Capbreton. C’est bien que 
des lois existent pour protéger effectivement.  
 
  M. le Maire dit qu’il s’agit de la  loi littoral votée par un gouvernement de gauche en 
1986.  
  Mme DUBARRY réplique que les gouvernements successifs n’ont fait que renforcer 
cette loi.  
  M le Maire s’inscrit en  faux.  Il y a eu des attaques de certains  pour en atténuer les 
effets.  
 
   Concernant  aussi les coupures d’urbanisation imposées par l’Etat et cela aussi on s’en 
félicite,  notamment entre Capbreton et Labenne. Par contre, pour le boisement, c’est une 
préoccupation que d’ essayer de le conserver et l’entretenir. Un travail important a été fait par l’ONF 
mais Mme DUBARRY  rappelle que l’on a fait une coupe de 20 hectares pour la future zone d’activités. 
C’est regrettable mais c’est comme cela. 
 
  Mme DUBARRY demande à  M. AMIEL  pourquoi le tracé de la voie de contournement 
qui existe n’est pas répertorié sur le PLU. 
  
  Pour l’implantation du futur EHPAD, nous sommes vraiment très enthousiastes 
puisqu’il faisait également partie de notre proposition de campagne. Nous étions d’accord sur l’idée, le 
fond et la forme.  
  Pour l’agrandissement de la zone artisanale que vous appelez quartier d’activités, 
nous espérons qu’elle sera soumise à un cahier des charges moins laxiste que celui de la zone 
artisanale actuelle. Quartier d’activités, on trouve l’appellation curieuse. Les choses restent confuses  
par rapport à la localisation de cette future extension du  quartier d’activités. On verra concrètement. 
 
  M. le Maire rappelle que le rapport porte sur le   PLU. 
 
  Pour Mme DUBARRY, nos inquiétudes portent sur la future zone d’activités. Pour 
l’instant, c’est un énorme imbroglio. C’est pour toutes ces raisons que nous ne voterons pas le PLU. 
Nous nous abstiendrons bien que nous soutenions certains points mais il y a encore trop 
d’interrogations.      
 
  M. le Maire remercie Mme DUBARRY de la clarté de ses interventions. 
 
  M. AMIEL a noté qu’il y avait beaucoup de remarques de la part de Mme DUBARRY. 
Concernant la hauteur des bâtiments du front de mer, un plan d’épannelage est un document qui 
définit des volumes, cela est étudié parcelle par parcelle, par pâtés de maison mais cela ne veut pas 
dire que l’on veut faire un front de mer avec une hauteur uniforme. Actuellement, vous avez de  
grands bâtiments et de tous petits à côté. On peut espérer que d’ici une quinzaine d’années, cela aura 
la forme que l’on souhaite et qui figure au document d’urbanisme , c’est-à-dire marquer le coin de 
rues, remonter, descendre, donner un peu de rythme à ce front de mer. En aucun cas cela ne sera une 
hauteur uniforme sur tout le front de mer. 
 
  Pour Mme DUBARRY elle n’a pas parlé de hauteur uniforme mais M. MOUTRON, 
Ingénieur au service urbanisme nous a expliqué que pour des propriétaires qui avaient des petits 
pavillons effectivement avec ce nouveau PLU on pourrait les remplacer par des hauteurs plus 
importantes. 
 
  M. AMIEL précise que cela existe depuis deux révisions. 
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  M  le Maire reprend comme exemple l’immeuble de la Croisière qui est sur trois  
parcelles différentes et n’a pas la même hauteur. Ceci est lié au plan d’épannelage des parcelles alors 
que c’est le même bâtiment . Mais comme il était édifié sur trois parcelles différentes, il y a trois 
niveaux différents.  
  M. AMIEL apporte des précisions sur la villa  l’Accalmie : si le programme qui s’est 
réalisé n’avait pas eu lieu, la maison aurait été démolie car elle était en très mauvais état. L’architecte 
du projet en a fait sa résidence et l’a entièrement rénovée. 
  
  M. le Maire rappelle que nous avons  obtenu le retrait du permis de démolir de 
l’Accalmie. Votre remarque était donc un remerciement. 
 
  M. AMIEL a noté la question sur la hauteur de constructions.  Il rappelle qu’en 
commission générale, il avait expliqué le parti  pris de substituer le coefficient d’occupation du sol à 
l’emprise au sol. Afin de ne pas spolier les propriétaires, on a accordé, puisque la constructibilité sur le 
terrain était réduite, une hauteur supplémentaire  pour compenser. Depuis  à chaque révision du 
document d’urbanisme, on a  rebaissé progressivement et cette  fois ci on est revenu effectivement à 
la hauteur qui existait en 1989. Cela n’a pas été brutal et les gens ont eu le temps de s’habituer et de 
ce fait je pense que personne n’a été lésé. 
 
  Quant à la loi littoral, elle existait. Les dunes sont en grande partie propriété 
communale et tout ce qui n’est pas propriété communale était placée avant en zone VI Nd c’est-à-dire 
une zone de protection absolue. 
 
  Il ne vous a pas échappé que l’on avait intégré dans le POS depuis vingt ans la voie de 
contournement qui pour nous constitue la limite d’urbanisation de Capbreton . Nous n’avons pas 
besoin de réglementation pour empêcher de bétonner jusqu’à Labenne.  Effectivement le tracé de cette 
voie ne figure pas sur le PLU.  C’est une erreur matérielle qui sera corrigée.  
 
  M. le Maire tient à féliciter le service d’urbanisme sur la qualité du  travail, sur la 
qualité de cette délibération exhaustive et le rapporteur et sa commission pour avoir suivi ce dossier 
technique, avec compétence et disponibilité. 
 
 
CESSION D’UNE EMPRISE DE 2 HECTARES, RUE PASTEUR 
Rapporteur : M. Michel AMIEL. 
 
  Par délibération en date du 7 mai 2009, le Conseil Municipal a fixé de nouvelles 
conditions régissant le  bail emphytéotique conclu  avec la Société Bélambra. 
 
  Outre le versement d’un loyer, trois emprises foncières constructibles ont été remises 
à disposition de la ville de Capbreton. 
 
  Il convient de définir les modalités de cession du terrain de 20 096 m2 desservi par la 
rue Pasteur. 
 
  A cet effet, une consultation  a été lancée le 30 juillet 2009 auprès de trois opérateurs. 
Il ressort de l’analyse des offres que la proposition la plus intéressante est celle de la société 
ALTERNATIVE FONCIERE, pour   un    montant de 2 600 000 € sans condition suspensive, et conforme à 
la valeur vénale moyenne estimée par France Domaine. 
 
  Après avis de la commission urbanisme en date du 16 septembre 2009 

  Vu l’avis de France Domaine en date du 9 avril 2009, 

  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009,  
  Le conseil municipal, décide :  
 

o de vendre le terrain cadastré section BM n°86p - 100p - 106, d’une emprise de 20 
096 m2, pour un montant de 2 600 000 €, à la société ALTERNATIVE FONCIERE 
dont le siège social est domicilié 121, chemin de Devèzes – 64121 SERRES-
CASTET  ; 

o de confier à Maître CAPDEVILLE, notaire à Capbreton, la passation des actes ; 
o d’autoriser M. le Maire  à signer les actes à intervenir. 
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  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  Concernant le grand terrain, M. COSTABADIE  demande pourquoi n’avoir  pas ouvert 
davantage la consultation pour ne pas se contenter simplement de trois candidats ?. Il y avait des 
agences et des promoteurs sur Capbreton qui auraient pu faire ce projet. Cette offre a été un petit peu 
limitée. Nous sommes d’accord sur le principe mais pas sur la forme qui a été adoptée. Pour le nombre 
de lots à bâtir nous sommes d’accord également que le choix de 24  lots ainsi qu’ une trentaine de 
logements au total est très suffisant et très convenable par rapport à la voirie qui donne accès. Il faut 
espérer qu’il y aura un cahier des charges qui sera établi en concertation avec les services de 
l’urbanisme de la ville. 
 
  M. le Maire répond que  l’on ne pouvait pas satisfaire aux 7000 m2 SHON. On reste sur 
des proportions raisonnables sur une trentaine de logements à partir de ces 24 lots et sur des 
hauteurs définies dans cette zone là. C’est une bonne solution. 
 
  M. AMIEL informe qu’en ce qui concerne le cahier des charges, c’est le PLU puisque ce 
terrain  est inclus dans la zone UCB. Toutes les règles applicables ailleurs sont applicables sur le 
terrain. 
 
Cession d’un terrain de 911 m2, rue des alouettes 

Rapporteur : M. AMIEL 

 
  Par délibération en date du 7 mai 2009, le Conseil Municipal a fixé de nouvelles 
conditions régissant le nouveau bail emphytéotique avec la Société Bélambra. 
 
  Outre le versement d’un loyer, trois emprises foncières constructibles ont été remises 
à disposition de la Ville de Capbreton. 
 
  Il convient de définir les modalités de cession du terrain de 911 m2 desservi par la rue 
des Alouettes. 

  Vu l’avis de France Domaine en date du 9 avril 2009, 

  Après avis de la commission urbanisme en date du 16 septembre 2009, 
 
  Après avis de la commission administration générale finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
  DECIDE :  
 

o de vendre le terrain cadastré section BM n°98p - 100p, d’une emprise de 911 m2, 
pour un montant de 123 000 €, à M. Joël BRISSOT (ou toute personne morale qu’il 
substituerait et dont il serait l’associé majoritaire), demeurant 14, rue Gabarrus - 
40130 CAPBRETON ; 

o de confier à Maître CAPDEVILLE, Notaire à Capbreton, la passation des actes ; 
o d’ autoriser Monsieur le Maire à   signer les actes à intervenir. 

 
  Le dossier est adopté à l’unanimité.   
 
  Mme DUBARRY est surprise du prix du m2 par rapport à la localisation de ce terrain et 
regrette que l’on ait pas pu faire une meilleure opération. Elle fait remarquer que l’acquéreur n’était 
pas inscrit sur la liste du Résinier pourquoi lui avoir attribué à lui spécialement. A 130 euros le m2 
c’est un beau cadeau. 
 
  M. AMIEL veut apporter une précision sans  entrer dans la polémique. Il précise que si 
l’on défalque les 200 m2 inconstructibles cela relève le niveau à 173 euros le m2 et si le prix du 
marché était si mirobolant les Domaines nous l’auraient dit. Les Domaines ont estimé les trois terrains, 
dans la même unité foncière, à la même somme, c’est-à-dire à 130 euros le m2. Ce terrain possède 
bien une partie favorable à la constructibilité mais qui se rapproche de la route. 
 
  M. le Maire rappelle les contraintes  mises sur ces terrains à savoir les 2,50 m de 
réservation pour les pistes cyclables. 
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CESSION D’UN TERRAIN DE 1632 m2, RUE DES ALOUETTES 
Rapporteur : M. Michel AMIEL 
 
  Par délibération en date du 7 mai 2009, le Conseil Municipal a fixé de nouvelles 
conditions régissant le nouveau bail emphytéotique avec la Société Bélambra. 
 
  Outre le versement d’un loyer, trois emprises foncières constructibles ont été remises 
à disposition de la Ville de Capbreton. 
 
  Il convient de définir les modalités de cession du terrain de 1632 m2 desservi par la 
rue des Alouettes. 
 
  Après avis de la commission urbanisme en date du 16 septembre 2009, 

  Vu l’avis de France Domaine en date du 9 avril 2009, 

  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009 :  
 
  Le conseil municipal décide :  
 

o de vendre le terrain cadastré section BM n°98p - 100p, d’une emprise de 1632 m2, 
pour un montant de 220 000 €, à la société IMMO CONCEPT dont le siège social 
est domicilié Espace Lana - 9, chemin de Chingaletenea – 64500 SAINT JEAN DE 
LUZ ; 

o de confier à Maître CAPDEVILLE, notaire à Capbreton, la passation des actes ; 
o d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir. 

 
  Le dossier est adopté par 25 voix pour et 3 voix contre (Mme DUBARRY, M. 
COSTABADIE, Mme DEHEZ) 
 
  Mme DUBARRY confirme que son groupe votera contre en raison des mêmes 
arguments que le point précédent. En plus  l’acquéreur est un promoteur, ce qui nous surprend. On 
aurait pu diviser la superficie en deux et revendre à deux particuliers. C’est un mauvais calcul et une 
mauvaise négociation. Quant au prix il est dérisoire. 
 
  M. le Maire répond encore une fois qu’il s’agit du prix fixé par les Domaines et précise 
qu’en raison de la configuration du terrain il n’était pas évident de diviser cette parcelle, car c’est un 
terrain qui se prête moins à une division qu’à un petit collectif. Nous avons eu plusieurs demandes 
mais les éventuels acquéreurs ne sont pas allés au bout de leur démarche. 
 
  M. AMIEL réplique que « les mauvais négociateurs vous remercient » mais vous font 
remarquer que cette opération va rapporter à la commune trois millions d’euros, plus cinquante mille 
euros de loyer par an, et une soulte de soixante dix mille euros avec le VVF. Vous n’avez aucun sens 
des réalités. 
 
  Mme DUBARRY dit à M. AMIEL ne « pas détenir la science infuse ». Lorsqu’elle examine 
les dossiers, elle  prend conseils auprès de personnes qualifiées. Tout le monde vous le dira que c’est 
un prix dérisoire. 
 
  M. COSTABADIE précise que pour le dossier précédant concernant les deux hectares,  
nous avons voté pour. 
 
  M. le Maire rappelle que lorsque  nous  avons vendu les terrains à 130 euros  au 
lotissement de  Labenne, vous nous avez dit  que c’était trop cher. 
 
  Mme DUBARRY répond que cela n’a rien à voir.  Dans le cadre d’une politique sociale, 
130 euros c’est cher. Ici  les terrains sont situés à dix minutes du centre ville et cinq minutes de la 
plage, on n’est pas dans le cadre d’une accession à la propriété et donc là vous mélangez tout. 
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  M. le Maire considère  que c’est bien. Mme DUBARRY qui mélange tout et constate que 
130 euros c’est dérisoire et 130 euros c’est beaucoup trop cher. 
 
 
AVENANT N°5 – CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 
Rapporteur : M. Alain MARRON 

 
  La collectivité publique exerce la compétence de la distribution d’eau potable sur 
l’ensemble de son territoire. 
 
  La collectivité publique a délégué l’exploitation de son réseau public de distribution 
d’eau potable par cahier des charges signé le 28 décembre 2004. 
 
  Quatre avenants en date respectivement des 27 janvier 2006, 16 janvier 2007, 21 
décembre 2007 et 19 décembre 2008 ont modifié le contrat initial. 
 
  Vu l’article L 2224 – 12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
  Vu le décret n°2008 – 652 du 2 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs de 
prélèvement puits ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leurs contrôles ainsi 
qu’à celui des installations privatives de distribution d’eau potable, 
 
  Vu l’arrêté du 17 décembre 2008 relatif au contrôle des installations privatives de 
distribution d’eau potable, des ouvrages de prélèvement puits et forages et des ouvrages de 
récupération d’eau de pluie. 
 
  La collectivité publique décide de procéder au contrôle des ouvrages de prélèvement, 
puits ou forage, et des installations privatives de distribution d’eau potable des abonnés du service 
d’eau potable afin de s’assurer de l’absence de risque de contamination de ce réseau public. 
 
  La collectivité publique décide de confier les missions de ce contrôle au délégataire de 
service public lyonnaise des eaux. 
 
  A cet effet, et conformément aux dispositions réglementaires sus visées, le règlement 
du service doit être modifié afin de fixer les modalités, l’étendue de ce contrôle et les tarifs 
correspondants. 
 
  Ces décisions font l’objet du présent avenant n°5. 
  
  Après avis de la commission  de délégation de service public eau potable et 
assainissement collectif en date du 14 septembre 2009, 
 
  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°5 au contrat de 
délégation de service public de distribution d’eau potable qui prendra effet à compter du 1er janvier 
2010. 
 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  Mme DUBARRY rappelle, comme elle l’avait soumis en commission de délégation de 
service public du 14 septembre dernier, sa demande d’un récapitulatif des interventions qui seront 
effectuées auprès des particuliers ; elle avait également exprimé le souci par rapport aux ouvrages en 
plomb  (il n’y en a pas beaucoup mais il y en a encore quelques uns). 
 
  M. le Maire répond que c’est une chose qui se fait normalement au fur et à mesure des 
remplacements et confirme qu’il n’y en a plus beaucoup à Capbreton. Nous sommes largement en 
conformité et en avance avec la loi dans ce domaine parce que nos avons les mêmes préoccupations 
que vous.  
 
  M. MARRON indique qu’il reste « 14 nourrices » en plomb sur la commune et que les 
travaux doivent être terminés d’ici la fin de l’année donc bien avant l’échéance réglementaire du 31 
décembre 2012. Quant au récapitulatif des contrôles qui vont être effectués, celui ci ne pourra être 
fourni que dans un an puisque ces contrôles vont commencer début 2010 comme cela est prévu dans 
l’avenant qui vous a été présenté. 
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  M. le Maire souhaiterait, le cas échéant, que l’on fasse des comparaisons avec des 
villes de France et de Navarre sur ce type de dossier. 
 
REHABILITATION DES TOITURES DU GROUPE SCOLAIRE SAINT EXUPERY 
AVENANTS N°1 AUX MARCHES DE TRAVAUX 
Rapporteur : M. Alain MARRON. 
 

 Par délibération en date du 19 juin 2009 le conseil municipal a autorisé Monsieur le 
Maire à signer les marchés pour les lots n° 1 - charpente/couverture tuiles/zinguerie et n° 2 - 
Etanchéité ; les autres lots étant infructueux. 
  

 Par décision en date du 1er juillet 2009, Monsieur le Maire a attribué le marché du lot n° 
4 – peinture suite à une procédure adaptée. 

 
 Vu la nécessité de traiter également la réfection des toitures du bloc administration 

non prévu initialement aux marchés de base, 
 

 Vu l’obligation de traiter ces travaux supplémentaires par voie d’avenant, 
 

 Vu le montant de ces avenants n°1 aux lots 1 et 4 fixé à 6 639,40 € HT et portant le 
montant total des marchés de 99 565,42 € HT à 106 204,82 € HT. 

 
 Après avis de la commission des travaux et de l’environnement  en date du 19 août 

2009, 
 

 Après avis de la commission d’appel d’offres en date du 11 septembre 2009, 
 
 Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 

2009,  
 
 Monsieur le Maire propose au conseil municipal de donner son accord et de l’autoriser 

à signer ces avenants n°1 aux lots : 
 

- n° 1 - charpente/couverture tuiles /zinguerie pour un montant de 5 824,00 € HT. 
- n° 4 - peinture pour un montant de 815,40 € HT. 

 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  Mme DUBARRY rappelle qu’il y a des engagements qui ont été pris par la municipalité, 
certains datent depuis plusieurs mois.  Nous nous interrogeons par rapport aux travaux qui n’ont pas 
été effectués. Il y a des demandes des parents d’élèves, du corps enseignant. Les esprits s’échauffent 
puisque certaines choses ont été promises et  n’ont pas été encore réalisées. Vous faites des doubles 
pages dans le bulletin municipal, les mots c’est bien mais on attend aussi des actes. 
 
  Mme LIAUNET s’étonne que Mme DUBARRY dise que des travaux n’ont pas été faits :  
vous n’êtes pas allée à l’école cet été et  n’avez rien remarqué. On a un programme de travaux sur 
plusieurs années qui a été clairement exprimé. Une première tranche de travaux concernant les 
toitures a été effectuée. Nous ne pouvons pas faire de gros travaux pendant l’année scolaire. Certains 
travaux en urgence ont été effectués à la maternelle. Nous continuerons normalement  le programme. 
 
  Mme DUBARRY réplique qu’il est incontestable que vous vous étiez engagés à faire des 
travaux qui n’ont pas eu lieu. Vous avez beaucoup  beaucoup de retard sur ces travaux. 
 
  M. le Maire rappelle à Mme DUBARRY qu’elle est élue depuis deux ans et qu’il  ne peut 
pas y avoir un retard aussi considérable où alors le temps vous paraît très long.  Il indique également 
qu’il est inutile de nous faire louer des préfabriqués pour les abandonner et réintégrer les locaux. 
 
  Mme DUBARRY demande s’il s’agit de l’algéco qui a coûté 10 000 euros à la 
commune ?.  
 
 
  M. le Maire répond par l’affirmative et pose la question « par qui a t-il été demandé ? ». 
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AMENAGEMENT BOULEVARD FRANCOIS MITTERRAND : CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE 
DELEGUEE A CONCLURE AVEC MACS 
Rapporteur : M. Alain LARRIEU 
 
 Dans le cadre de l’aménagement du front de mer, la commune de Capbreton a souhaité 
réhabiliter le boulevard François Mitterrand dans la partie comprise entre le casino et le Cers. 
 
 A cet effet, un appel d’offres avait été lancé en septembre 2008. 
 
 Le conseil municipal, par délibération en date du 19 décembre 2008, a autorisé le Maire à 
signer le marché de travaux avec l’entreprise SCREG SUD-OUEST en incluant une clause d’actualisation 
de prix pour tenir compte du différé d’exécution à l’automne 2009. 
 
 L’ordre de service de démarrage des travaux vient d’être notifié à l’entreprise. 
 
 Le boulevard François Mitterrand faisant toujours partie de la voirie départementale (RD 128) 
et le déclassement dans la voirie communale n’étant pas finalisé, il convient de conventionner entre le 
Conseil Général des Landes, la Communauté de Communes (MACS) et la commune de Capbreton pour 
respecter les règles de domanialité et de compétences  respectives en matière de voirie et 
d’aménagement public. 
 
 Ainsi, le Conseil Général, gestionnaire de cette voie, a-t-il donné son accord sur le projet de 
réhabilitation du boulevard et apporté une participation financière à hauteur de 120 000 €. 
 
 Le Conseil Général accorde  par convention la maîtrise d’ouvrage de ces travaux à MACS au 
titre de la compétence voirie communautaire. 
 
 A son tour, MACS délègue la maîtrise d’ouvrage à la commune de Capbreton et participe 
financièrement à hauteur de 111 333 €. 
 
 Ce montage juridique permet au final à la commune, par dérogation au principe de propriété, 
de bénéficier du FCTVA. 
 
 Vu le dossier technique d’aménagement du boulevard François Mitterrand, constitué par les 
services techniques municipaux,  
 
 Vu la délibération du conseil municipal en date du 19 décembre 2008 autorisant le Maire à 
signer le  marché de travaux, 
 
 Vu l’accord du Conseil Général des Landes,  
 
 Vu l’avis favorable de l’atelier voirie communautaire du 30 septembre 2009, 
 
 Vu la décision modificative n°2 du budget Ville,  
 
 Vu l’article L 1615-2 du code général des collectivités territoriales relatif au FCTVA,  
 

Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009 :  
 

 Le conseil municipal décide :  
  - de confirmer la décision d’assurer en maîtrise d’ouvrage déléguée la réalisation des 
travaux d’aménagement du boulevard François Mitterrand dans la partie comprise entre le casino et le 
Cers, 
 
  - d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la communauté de communes la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage, 
 
  - de solliciter à titre dérogatoire l’éligibilité des dépenses d’investissements au fonds 
de compensation de la TVA. 
 
 Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
 M. COSTABADIE se félicite du démarrage des travaux et  fait remarquer  à M. KERROUCHE,  que 
MACS peut déléguer une maîtrise d’ouvrage à la commune.  Ce n’était pas une hérésie que de poser la 
question contrairement à ce que vous tentiez d’affirmer la dernière fois. Ceci est tout bénéfice pour la 
commune qui récupère le  FCTVA. Nous ne voulons plus de voitures en stationnement puisqu’il y a une 
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piste cyclable ce qui est très agréable, les piétons vont pouvoir circuler. Sortez toutes les voitures du 
front de mer. 
 
 M. le Maire remercie M. COSTABADIE de ses félicitations pour le démarrage des travaux. Quant 
aux voitures, nous avons déjà présenté le dossier aux commerçants notamment. Contrairement à ce 
que j’ai entendu, ils ne se plaignent pas. Les travaux seront terminés pour le début de l’année 
prochaine et ils se font en deux tranches. Je ne sais pas si je vais vous satisfaire : en effet, il n’est pas 
prévu de stationnement en été. Par contre le stationnement de vélos et véhicules à deux roues sera 
renforcé. Nous n’excluons pas de permettre le stationnement pendant la période hivernale car on 
connaît le temps, le vent sur le front de mer.  
 
 M. COSTABADIE confirme à M. le Maire que le stationnement durant l’été n’est pas souhaité 
sur ce boulevard. 
 
MODIFICATION DES STATUTS DE MACS – EXTENSION DU CHAMP DES COMPETENCES FACULTATIVES – 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 7-4 : TRANSFERT DE COMPETENCE : CREATION ET GESTION D’UNE UNITE 
DE PRODUCTION CULINAIRE POUR ASSURER LE SERVICE DE RESTAURATION COLLECTIVE, SOCIALE EN 
PARTICULIER LE PORTAGE A DOMICILE DES REPAS, MEDICO-SOCIALE, ADMINISTRATIVE, SCOLAIRE ET 
EXTRA-SCOLAIRE. 
Rapporteur : M. Eric KERROUCHE. 
 
 Par délibération en date du 28 septembre 2009, le conseil communautaire a approuvé le projet 
de modification des statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud étendant le 
champ de compétences facultatives listées à l’article 7-4 comme suit :  
« 7-4-6 : création et gestion d’une unité de production culinaire pour assurer le service de restauration 
collective, sociale en particulier le portage à domicile des repas, médico-sociale, administrative, 
scolaire et extra-scolaire » 
 
 Afin de répondre aux besoins croissants en terme de restauration collective sur le territoire de 
la communauté de communes, estimés à plus de 912 000 repas par an, MACS a initié une réflexion sur 
l’opportunité de s’engager sur la réalisation d’une unité de production culinaire sur son territoire. 
L’évaluation prévisionnelle du besoin est estimée à environ 1 200 000 repas par an. Ces prévisions 
tiennent compte des projections démographiques, de l’évolution des équipements accueillant les 
publics concernés et de la demande potentielle notamment en matière de restauration collective 
sociale en particulier le portage à domicile des repas, médico-sociale, administrative, scolaire et extra 
scolaire. Fort de ce constat, le conseil de communauté a approuvé par délibération du 12 mars 2009 le 
principe de la prise de compétence en matière de cuisine centrale puis par délibération du 2 avril 2009 
a donné son accord pour l’adoption de l’orientation retenue aux termes de l’étude économique et pour 
la préparation de la prise de compétence, ainsi que son accord  de principe pour le projet 
d’implantation potentiel de cette cuisine centrale sur un terrain appartenant à la ville de Seignosse. 
 
 Ne relevant ni des compétences obligatoires, ni des compétences optionnelles des 
communautés de communes, la création et la gestion d’une unité de production culinaire constitue 
une compétence facultative dont le transfert est encadré par l’article L5211-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qui dispose : « Les communes membres d’un EPCI peuvent à tout moment 
transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n’est pas 
prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics 
nécessaires à leur exercice ». 
 
 Ce texte permet ainsi à MACS de n’intervenir qu’en matière de fabrication et de livraison des 
repas. Il autorise, en l’absence de texte contraire, à scinder l’exercice d’une compétence tout en 
respectant l’incapacité de dissocier l’investissement du fonctionnement. 
 
 La communauté de communes gèrera la compétence à compter du 1er septembre 2011, date 
où l’équipement doit pouvoir être en service (c’est d‘ailleurs cette date qui contraint la présente prise 
de compétence). Aussi, conformément à l’application du principe de spécialité fonctionnelle, il est 
nécessaire que la communauté soit habilitée en ce sens par ses statuts afin d’engager, au plus tôt, 
l’ensemble des études techniques relatives à la construction de cette unité, véritable équipement 
structurant tant pour la communauté que pour les communes, qui sera implanté sur le territoire de la 
commune de Seignosse laquelle a donné son accord de principe pour accueillir cet équipement. 
 
 En ce qui concerne la définition de l’intérêt communautaire, celui-ci doit être défini, en vertu 
de l’article L 5214-16 du code général des collectivités territoriales, au plus tard deux ans après 
l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le transfert de compétences. A défaut, la communauté de 
communes exerce l’intégralité de la compétence transférée, ce qui n’est aucunement envisagé. 
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 L’intérêt communautaire devra définir avec exhaustivité la nature des publics usagers de 
l’unité de production culinaire et l’étendue du service public. Il sera défini collectivement par les élus 
de MACS  quoiqu’il arrive   avant l’entrée  en service de l’équipement, puis proposé aux communes 
membres pour validation par leurs conseils municipaux. 
 
 Lorsque l’intérêt communautaire sera approuvé par les conseils municipaux, conformément à 
l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales, MACS travaillera en lien avec les 
communes sur l’ensemble des conséquences administratives, juridiques, financières et temporelles 
induites par le transfert de la compétence, notamment à l’égard des personnels communaux par la 
fabrication des repas, des biens communaux affectés à l’exercice de la compétence, des obligations 
contractuelles à l’égard des éventuels tiers prestataires de services ainsi que du calcul du transfert de 
charges. 
 
 Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 2009 relative à la simplification et au renforcement de la 
coopération intercommunale,  
 
 Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  
 
 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5214-16 et L 5214-
23-1 et L 5211-17, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 portant création de la communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud,  
 
 Vu les statuts de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS), 
 
 Vu la délibération du conseil communautaire du 12 mars 2009 approuvant le principe de la 
prise de compétence en matière de cuisine centrale,  
 
 Vu la délibération du conseil communautaire du 2 avril 2009 donnant son accord pour 
l’adoption de l’orientation retenue aux termes de l’étude économique et pour la préparation de la prise 
de compétence ainsi que son accord de principe pour le projet d’implantation potentiel de cette 
cuisine centrale sur un terrain appartenant à la ville de Seignosse, 
 
 Vu la délibération du conseil communautaire du 28 septembre 2009 approuvant le projet de 
modification  des statuts de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud étendant le 
champ de compétences facultatives listées à l’article 7-4 comme suit :  
« 7-4-6 : création et gestion d’une unité de production culinaire pour assurer le service de restauration 
collective, sociale en particulier le portage à domicile des repas, médico-sociale, administrative, 
scolaire et extra-scolaire ». 
 
 Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 
 APPROUVE  le projet de modification statutaire, conformément aux prescriptions de l’article L 
5211-17 du code général des collectivités territoriales, en étendant le champ des compétentes 
facultatives listées à l’article  7-4, comme suit : « 7-4-6 : création et gestion d’une unité de production 
culinaire pour assurer le service de restauration collective, sociale en particulier le portage à domicile 
des repas, médico-sociale, administrative, scolaire et extra-scolaire ». 
 
 Le dossier est adopté par 25 voix pour et 3 abstentions (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-
François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ). 
 
 Mme DUBARRY qui s’est exprimée en conseil communautaire,  revient sur ce dossier. Son 
argumentation n’a pas changé à savoir : d’accord sur la nécessité de mutualiser le coût avec unité de 
production culinaire sur le territoire de MACS par contre beaucoup de points d’ombre demeurent et 
inquiètent :  n’y a-t-il pas précipitation sur la décision d’implanter cette unité sur Seignosse, ce n’était 
pas forcément le meilleur lieu. Des interrogations par rapport au transfert du personnel, en matière de 
transport avec des va et vient sur nos routes. On est dans la logique du développement durable. La 
proximité avec les usagers sera t-elle toujours maintenue ?. On en doute. Quant au financement et à 
l’amortissement, la contribution des communes et la fixation des prix des repas, là aussi de grosses 
inquiétudes. Toutes ces questions sans réponse feront que nous nous abstiendrons sur ce dossier. 
 
 M. KERROUCHE répond à Mme DUBARRY qu’elle trouve toujours des motifs pour s’abstenir ou 
voter contre, encore faudrait-il que cela soit fondé. Mais comme d’habitude, cela ne l’est pas. Sur le 
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choix de Seignosse, vous le savez, il y avait un souci de taille au sens littéral puisqu’il faut au moins 10 
000 m2. Or, la commune de Seignosse, en l’état actuel des choses était la seule à pouvoir nous 
concéder le terrain, ce qu’elle a fait d’ailleurs pour un euro symbolique, ce qui est déjà une économie 
substantielle sur l’achat du terrain. Par ailleurs, vous pensez que c’est mal placé mais peut être que 
dans ce cas là, il faudrait peut être vous plonger dans le pré-projet de SCOT puisque vous n’êtes pas  
sans savoir que, en fait, l’endroit où est situé cette cuisine centrale est juste dans l’axe de la future 
voie de contournement prévue dans le SCOT ce qui veut dire que les voies de contournement peuvent 
être utiles. Sur la proximité, renseignez vous sur la façon dont les repas sont produits actuellement sur 
Capbreton. Capbreton est déjà en liaison froide et cela ne changera en rien à la proximité. Les repas 
sont livrés actuellement de Bayonne. Pour le personnel, la réponse est à la fois simple et compliquée. 
Elle est simple parce que lorsqu’il y a un transfert de compétence, il y a un transfert de personnel et 
ceci est réglé par la loi de 2004. Il y aura un transfert automatique et il y aura 35 équivalents temps 
plein sur la cuisine centrale. Sur le territoire de la communauté de communes il y a 80 personnes qui 
concourent à réaliser ce service c’est-à-dire qu’il y a  une personne sur deux qui sera transférée à la 
cuisine centrale mais pas toutes les personnes. Quant à la contribution des communes, comme je vous 
l’ai déjà expliquée, elle sera minorée car en ce qui concerne aussi bien le personnel que les 
investissements, nous ne prélevons pas à 100 % de ce qui pourrait être prévu. 
 
  Mme DUBARRY demande si la voie de contournement sera construite en 2011 au 
moment de l’ouverture de la cuisine. 
 
  M. KERROUCHE répond : « vous connaissez cette phrase, gouverner c’est prévoir ». En 
l’espèce, évidemment la cuisine centrale  ne sera pas construite en 2011. Nous espérons la construire 
mais il reste plus intelligent de prévoir l’avenir que de le subir comme vous nous le proposez 
habituellement.  
 
  M. le Maire souhaite résumer la position  mais  Mme DUBARRY qui indique qu’elle n’a 
pas besoin d’un résumeur, d’un résumant. M. le Maire réplique à Mme DUBARRY qu’elle garde son 
opinion et qu’il s’exprime quand il a envie de s’exprimer. Il  constate de plus  que pour les dossiers 
Mme DUBARRY est pour globalement sur les dossiers mais dès qu’il s’agit de les appliquer dans le 
détail, elle est contre. 
 
 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DU GROUPEMENT 
DE COMMANDES CONSTITUÉ EN VUE DE LA PASSATION D'UN MARCHÉ POUR LA RÉALISATION DES 
PLANS DE MISE EN ACCESSIBILITÉ DE LA VOIRIE ET DES AMÉNAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS (PAVE). 
Rapporteur : Mme Christine JAURY-CHAMALBIDE 
 
  Par lettre en date du 29 septembre 2009, le Président de la Communauté de 
communes Maremne Adour côte sud a sollicité Monsieur le Maire pour la désignation des 
représentants de la commune à la commission d'appel d'offres du groupement de commandes créé en 
vue de passer un marché pour la réalisation des plans de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics. 
 
  Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-21 et 
L2121-22 ; 
 
  Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics et 
notamment son article 8 relatif aux groupements de commandes publiques ; 
 
  Vu le code des marchés publics et notamment son article 22-II et III ; 
 
  Vu la délibération du 23 juillet 2009 approuvant la convention constitutive d'un 
groupement de commandes en vue de la passation d'un marché pour la réalisation des plans de mise 
en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics (PAVE), la commune de Soustons 
étant coordonnateur de ce groupement ; 
 
  Considérant que selon les dispositions de l'article 8 du code des marchés publics, une 
commission ad-hoc doit être constituée, chaque membre du groupement désignant un représentant et 
son suppléant, issus de sa propre commission d'appel d'offres, pour siéger dans cette commission  
 
  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009  
 
  Le conseil municipal décide de procéder à la désignation d'un membre titulaire et d'un 
membre suppléant dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur : 
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- Membre titulaire : M. Alain LARRIEU. 
- Membre suppléant : M. Alain MARRON. 

 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES - ACQUISITION DE DEFIBRILLATEURS 
Rapporteur : Monsieur Louis GALDOS. 
 
  En France, 50 000 décès par an (source : SAMU de France) sont causés par un arrêt 
cardiaque inopiné ou une mort subite. Les pouvoirs publics devant ce véritable problème de santé 
publique, se sont engagés à remédier à cela. 
 
  Le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l’utilisation des défibrillateurs 
automatisés externes par des personnes non médecins et modifiant le Code la Santé Publique tente 
d’apporter une solution à cet enjeu national. Le défibrillateur est le premier maillon de la chaîne de 
secours, et permet d’améliorer très fortement les chances de survie de la victime selon de nombreuses 
études scientifiques. On estime que 3000 à 4000 vies pourraient ainsi être sauvées chaque année. 
 
  Une partie des communes et communautés de communes des Landes par 
l’intermédiaire de l’Association des Maires des Landes, s’inscrit dans la suite de nombreuses initiatives 
privées, mais aussi locales afin de s’équiper en défibrillateurs ; 
 
  Au regard du grand nombre d’appareils et du montant élevé que représente cette 
commande, il est envisagé de mettre en place un groupement de commandes, cette procédure 
apparaissant comme la meilleure formule en termes de mutualisation des besoins, d’économies 
d’échelles et de gestion. 
 
  Dans le cadre de cette procédure, régie par l’article 8 du code des marchés publics, 
une convention doit être conclue entre les membres du groupement de commandes pour chaque type 
de besoins. 
 
  Celle-ci doit déterminer notamment, outre l’objet et les différents partenaires du 
groupement :  
 
  - l’organisme qui assure le rôle de coordonnateur du groupement,  
  - les missions du coordonnateur,  
  - les missions de chacun des membres, 
  - les modalités et critères de prise en charge financière de la part revenant à chaque 
organisme. 
 
  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le conseil municipal décide :  
  - d’adhérer au groupement de commandes constitué pour la dévolution d’un marché 
de fourniture et livraison de défibrillateurs,  
  - d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes 
créé à cet effet,  
  - d’autoriser la Commission de police, hygiène et sécurité de l’association des maires 
des Landes à choisir le(s) titulaire(s) du marché. 
  - d’autoriser le Président de l’association des maires des landes à intervenir à la 
signature de la convention et de toutes pièces en découlant. 
   
  Les crédits seront prévus au budget primitif de l’exercice 2010. 
 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  M. COSTABADIE demande où seront installés ces appareils. 
 
  M. GALDOS répond que lors de la commission sports du 20 octobre à venir, il sera 
proposé des implantations définitives ou probables. M. GALDOS rappelle que la commune a déjà un 
équipement remis par GDF Suez et son emplacement n’a pas été encore déterminé. Actuellement, il est 
à la Police et il a été prévu pour le personnel une formation à son utilisation. 
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  M. le Maire rappelle que les pompiers sont dotés de ce type de matériel, et que les 
mairies s’en dotent également par une commande groupée avec l’association des maires. Le matériel 
est actuellement à la Police car les Policiers sont habilités à s’en servir et on l’a mis à proximité du 
marché. L’été ce matériel est mis à disposition des postes de secours, pour les baignades, ce qui 
semble évident. La troisième priorité que M. le Maire propose aux membres de la commission, ce 
serait  d’équiper le stade. 
 
  M. GALDOS indique que le coût d’achat d’un appareil est de l’ordre de 1800 euros 
pièce. 
 
MARCHE DE PRESTATION DE SERVICE POUR LA GESTION DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DU CAMPING 
DU BOURRET 
Rapporteur : M. Alain LARRIEU. 
 
  Le marché de prestation de service confié à la société Caplandes, pour la gestion du 
camping et du centre d’hébergement expire le 31 décembre 2009. 
 
  Afin de pouvoir répondre aux besoins de la collectivité publique, la ville de Capbreton 
souhaite confier à un prestataire  un marché de service destiné à la gestion de ces deux établissements 
pour la période comprise entre le 1er février 2010 et le 2 janvier 2012. 
 
  A cet effet, il convient d’engager une nouvelle procédure d’appels d’offres ouvert 
conformément aux dispositions du code des marchés publics. 
 
  Après avis de la commission des campings en date du 7 octobre 2009, 
 
  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à engager cette procédure d’appel 
d’offres ouvert, conformément à l’article 57 du code des marchés publics. 
 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  M. COSTABADIE fait remarquer que les bons résultats d’exercice des exploitants 
actuels nous ont conduits à les rencontrer pour les féliciter. Nous avons plaidé pour qu’ils obtiennent 
une aide pour aménager la majorité des chambres. Cela a été satisfaisant et nous en avons vu les 
bienfaits. Je pense que l’on peut les féliciter. Je m’étonnerai qu’ils ne puissent pas participer de 
manière tout à fait logique, équitable et objective à l’appel d’offre qui va être lancé. Est-ce que l’on 
peut les accompagner dans leur démarche. Il y a peut être une côte d’amour à avoir. 
 
  M. le Maire répond que nous sommes tenus par les règles du code des marchés et une 
procédure. Nous sommes obligés d’indiquer dans la procédure ce que nous accorderons à la valeur 
des critères de prix et  à la prestation elle même. On ne fait que suivre les règles en vigueur. Il ne faut  
pas mélanger l’affectif avec la décision. Effectivement les gérants actuels nous ont donné satisfaction 
cette année et plus particulièrement cette année car ils ont bien géré, avec une conduite 
particulièrement remarquée lors de la tempête Klauss. Il ne faut pas oublier cette période où là ils 
n’ont pas agi en gérants mais en solidarité. Quant à votre satisfaisit je vous remercie car c’est nous qui 
les avions choisis précédemment. 
 
  Mme DUBARRY répond à M. le Maire qu’il a choisi ces gérants mais avant il y a eu une 
succession de gérants qui sont partis en laissant  des caisses vides. La commune a dû renflouer 
régulièrement. Il y a eu de mauvais choix aussi. Mais là c’est un bon choix. 
 
  M. le Maire répond qu’il est d’un naturel gai. Je préfère les bons choix aux mauvais et 
c’est ce qui nous différencie d’un point de vue tempérament parce que vous l’avez légèrement 
pessimiste. 
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DEMANDE DE MODIFICATION DES JEUX AU CASINO MUNICIPAL 
Rapporteur : M. Patrick LACLEDERE 
 
  Par lettre en date du 23 septembre 2009,  le directeur général du casino municipal a 
sollicité Monsieur le Maire afin d’être autorisé à modifier les jeux pratiqués actuellement ainsi que leur 
fonctionnement dans le but de renforcer l’attractivité du casino de Capbreton. 
 
  Le conseil municipal doit donner son avis. 
 Est 
  La demande est ensuite soumise à l’autorisation du Ministère de l’Intérieur et des 
collectivités territoriales (Direction des libertés publiques et des affaires juridiques).  
  
  Vu le cahier des charges de délégation de service public relatif à l’exploitation du 
casino municipal et ses avenants,  
 
  Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 
2009, 
 
  Le conseil municipal émet un avis  favorable à la demande présentée par le directeur 
général du casino municipal : extension de jeu de table (la boule 2000). 
 
  Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 
  Mme DEHEZ demande si nous disposons de plus d’informations sur les jeux.  
 
  M. le Maire demande ce que vous attendez comme information. 
 
  M. COSTABADIE répond qu’on ne sait pas « à quel jeu on joue avec le casino ». 
Opportunément, le directeur dit les machines à sous il y en a trop parce que la proposition de gain 
n’est pas bonne ; là quel est son choix de commercialisation en demandant une boule par rapport à ce 
qu’il a enlevé avant. Est ce  rationnel, est ce que cela  va rapporter des recettes ou  pas,   est-ce  une 
lubie ou pas, on aimerait savoir.  
 
  M. le Maire répond que ce n’est pas une lubie mais une boule et veut simplement dire 
que probablement le casino propose une diversification des jeux mais peut être que je m’engage 
lourdement en disant cela. Souhaitiez vous ou pas donner un avis favorable pour que l’on installe une 
boule au casino de Capbreton et c’est là toute la profondeur de la question qui semble vous inquiéter à 
un point incommensurable. 
 
  Mme DUBARRY dit à M. le Maire, qu’encore une fois, il n’a pas compris leur question. 
On pense que ce jeu supplémentaire ne suffira pas à renforcer l’attractivité. 
 
  M. le Maire demande à Mme DUBARRY de déterminer son vote. 
 
  M. COSTABADIE donne la définition de l’optimisme  qui est superflu quand ça va bien 
et qui est indispensable quand cela va mal. Donc nous avons de l’optimisme car cela va très mal. 
 
PERSONNEL COMMUNAL 
MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS n°4-2009 
Rapporteur : M. Patrick LACLEDERE 
 

  Des modifications sont à apporter au tableau des effectifs pour permettre les 
nominations suite à  promotion interne et la nouvelle organisation des services, validée lors de la 
réunion du comité technique paritaire du 7 septembre 2009. 
 
1) Ouverture de postes suite à promotion interne 
 

  La commission administrative paritaire du centre de gestion a donné, en juin 2009, 
son avis favorable à la nomination, par voie de promotion interne, au grade de rédacteur territorial 
d'un adjoint administratif principal de 1ère  classe. 

 
Propositions du  Maire :  
  

  Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
 
  Vu l’avis favorable de la CAP de catégorie B en date du 15 mai 2009, 
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  M. le Maire propose au conseil municipal d'ouvrir au tableau des effectifs le poste 

suivant : 
  1 poste de rédacteur territorial à temps complet au service accueil - état civil – 

élections à compter du 1er janvier 2010. 
 
2) Ouverture de poste suite à la nouvelle organisation des services 

 
 Dans le cadre du nouvel organigramme des services municipaux, il est prévu la création d'un 

poste fonctionnel de directeur des services techniques. 
  

 M. le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à ouvrir au tableau des effectifs le 
poste suivant : 

- 1 poste fonctionnel de directeur des services techniques des communes de 20 000 - 40 000 
habitants à temps complet, au 1er janvier 2010. 

 
 Pour renforcer le service des finances, il est également  proposé la création d'un poste 

d'adjoint administratif de 1ère classe à compter du 1er janvier 2010. 
 

 M. le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à créer le poste suivant : 
 

- 1 poste d'adjoint administratif de 1ère classe à temps complet au service des finances à compter 
du 1er janvier 2010. 

 
3) Transformation de poste 
 
 Il convient de transformer le poste d'adjoint d'animation de 1ère classe,  ouvert lors du conseil 
municipal du 20 décembre 2002 (au moment de la municipalisation du centre de loisirs)  et modifié 
lors du conseil municipal du 11 juin 2004, au grade d'adjoint d'animation de 2° classe, pour un agent 
du centre de loisirs. 

 
 M. le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à transformer le poste suivant : 

 - 1 poste d'adjoint d'animation de 2° classe à temps complet au centre de loisirs, à compter du 
1er novembre 2009. 

 
Après avis de la commission administration générale – finances en date du 13 octobre 2009, 
 
Le conseil municipal décide  
 
-d’ouvrir un poste de rédacteur territorial à temps complet au service accueil – état civil – 

élections à compter du 1er janvier 2010. 
- d’ouvrir un poste fonctionnel de directeur des services techniques des communes de 20 000 

– 40 000 habitants à temps complet, au 1er janvier 2010. 
- de créer un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet au service des 

finances à compter du 1er janvier 2010. 
 - de modifier un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à temps complet au centre de 

loisirs, à compter du 1er novembre 2009. 
 

La rémunération et la durée de carrière des agents seront celles fixées par la réglementation en 
vigueur pour chacun des grades concernés. 
 

Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant 
sont inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
 
 Le dossier est adopté à l’unanimité. 
 

 Mme DUBARRY  demande des précisions concernant le poste fonctionnel de directeur. 
 
 M. LACLEDERE répond qu’actuellement il n’y a pas de poste de directeur des services 
techniques dans son appellation administrative. Il y a un poste équivalent qui est de directeur général 
adjoint. Nous proposons d’ouvrir au tableau des effectifs, ce grade de directeur des services 
techniques et de nommer son directeur actuel à la direction des services techniques. 
 
 M. le Maire précise que le directeur des services techniques faisait fonction de directeur 
général des services adjoint ce qui n’était pas sa vocation spécifique. On l’a réintégré  et une autre 
personne sera nommée directeur général des services adjoint.  
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 Mme DUBARRY demande également des informations sur la création  du poste au service 
financier.  
 
 M. le Maire répond que cela est justifié par l’augmentation et le volume pris par ce service de 
plus en plus important dans l’ensemble des mairies. Il ne s’agit pas d’une création de poste mais du 
reclassement professionnel d’un agent  qui ne peut plus exercer ses fonctions d’ avant son accident. 
 
DELEGATION DE POUVOIRS 
Rapporteur : M. Jean-Pierre DUFAU 
 
 Vu les articles 2122-22 et 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2008 relative aux délégations de 
pouvoirs de M. le Maire,  
 
 Vu l’obligation de M. le Maire de porter à la connaissance du conseil municipal les décisions 
prises dans le cadre des délégations qui lui sont consenties. 
 
 Le conseil municipal prend acte des décisions municipales prises sur le fondement de cette 
délégation : 
 
  - la commune accepte le legs consenti par Mme LESCOUZERES Jeanne Gabrielle, en son 
vivant retraitée, domiciliée 21, avenue des acacias à CAPBRETON, aux charges, clauses et conditions 
énoncées dans son testament reçu par Maître François CAPDEVILLE le 4 novembre 2005 (à savoir une 
somme de 21 487 euros). 
  - don gracieux de deux groupes électrogènes d’usage industriel par ERDF. Une 
convention précisant le transfert de propriété sera signée. 
 
MOTION CONTRE LA PRIVATISATION DE LA POSTE 
Rapporteur : M. Jean-Pierre DUFAU. 
 
 Considérant que le service public postal remplit des missions indispensables en matière 
d’aménagement du territoire et de lien social, que ses missions de service public dépassent le cadre du 
service universel du courrier et de la presse, de l’accessibilité bancaire et de la présence postale 
territoriale, dans les zones rurales comme dans les quartiers populaires. 
 
 Considérant que le gouvernement et la direction  de la Poste envisagent de changer le statut 
de l’établissement public afin de le transformer en société anonyme dans le cadre de la loi de 
transposition de la directive postale mettant fin au monopole de la Poste sur le courrier de moins de 
20 grammes le 1er janvier 2011. 
 
 Considérant que ce service public postal est déjà l’objet de remises en cause très importantes 
qui ont abouti à une détérioration du service rendu à la collectivité. Plus de 6 100 bureaux de poste 
sur 17 000 ont déjà été transformés en « partenariats » et plus de 50 000 emplois ont été supprimés 
depuis 2002, ceci se traduisant par un accroissement des tournées de facteurs à découvert, des 
horaires de levées avancés, des files d’attente qui s’allongent. 
 
 Considérant qu’en Europe, les privatisations postales ont engendré baisse de qualité de 
service, augmentation des tarifs et destruction d’emplois. 
 
 Considérant que la population a son mot à dire sur l’avenir du service public postal, dans le 
cadre d’un débat public et d’un référendum, 
 
 Considérant qu’une consultation nationale de la population a eu lieu le samedi 3 octobre 2009 
à l’initiative du Comité National contre la privatisation de La Poste pour l’ouverture d’un débat public 
et pour un référendum sur le service public postal. 
 
 Le Conseil Municipal de CAPBRETON,  
 
  - se prononce pour le retrait du projet de loi postale 2009, 
  - demande la tenue d’un référendum sur le service public postal. 
 
 Le dossier est adopté par 25 voix pour et 3 voix contre (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-
François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ). 
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 Mme DUBARRY condamne le procès d’intention. Votre manière est un peu curieuse, en sachant 
que c’est le gouvernement JOSPIN qui a donné le feu vert à la nouvelle réglementation de la poste. Il 
est faux  de parler de la privatisation de la poste puisque celle ci restera une entreprise publique 
contrôlée par l’Etat et dire le contraire relève pour le moins de la mauvaise foi. L’Etat s’est engagé 
clairement auprès de la poste pour lui donner des moyens d’assurer ses missions en intervenant 
notamment dans son capital, c’est exactement ce que le gouvernement fera de façon à permettre à la 
poste de rester efficace dans ses fonctions pour les usagers et afin de garantir aussi une situation 
professionnelle aux postiers qu’ils soient fonctionnaires ou salariés. A l’heure du numérique l’Etat doit 
poursuivre la modernisation de la poste. La poste comme tout le reste évolue, la poste d’aujourd’hui 
n’est pas celle d’hier. C’est dans cette optique qu’il faut  faire évoluer son statut avec la concurrence 
en 2011. L’ouverture se fera en 2011, il faudra bien lui donner des moyens pour affronter cette future 
concurrence. Si le gouvernement ne faisait rien concernant la poste, la poste disparaîtrait. Quant à la 
participation des usagers, deux millions, ce n’est pas la totalité des français. 
 
 M le Maire répond que Mme DUBARRY pourrait  voter ce texte qui propose un référendum. 
 
 Mme DUBARRY pense qu’il s’agit encore d’une interprétation personnelle de ses propos. 
 
 M. le Maire précise que si deux millions ce n’est pas assez, je vous propose que tout le monde 
vote.  
 
 Mme DUBARRY répond que deux millions, ce n’est pas la majorité. C’est une minorité. 
 
 M. le Maire demande à Mme DUBARRY si elle sait que ce nombre suffit à déclencher un 
référendum. Ce n’est pas négligeable, on dépasse le seuil pour organiser un référendum d’initiative 
populaire. 
  
 M. le Maire tient à rétablir la vérité. M. Lionel JOSPIN n’a jamais proposé ceci ( ?) sinon le 
gouvernement n’aurait pas besoin de le faire aujourd’hui. M. Jospin avait proposé d’appliquer la 
directive européenne à savoir que la Poste française, comme les autres postes, soient soumises à 
l’ouverture à la concurrence en 2011 mais pas de modifier les statuts de la poste au cas où ce détail 
vos aurez échappé. 
Ce que nous critiquons et combattons, ce n’est pas l’ouverture à la concurrence, ne faites pas de faux 
débat, c’est la modification du statut de la Poste, l’ouverture du capital de la Poste. Le gouvernement 
et le ministre des finances de l’époque, ex ministre de l’intérieur et actuel président de la République, 
avaient dit que jamais l’Etat ne descendrait en dessous de 70 %, puis de 50 %  du capital EDF/GDF. Ce 
n’est pas ce qu’ils ont fait, ils n’ont pas tenu parole, ils ont menti. D’où notre inquiétude. Sur ce point 
là en effet, « chat échaudé craint l’eau froide ». 
Si le gouvernement était si sûr de lui et refusait un référendum, c’est qu’effectivement il aurait peur de 
la démocratie. 
 
 Au titre des questions diverses, M.  le Maire fait part d’une correspondance en date du 13 
octobre 2009, adressée  par les Elus de « Changeons de Cap » :  
 
 - concernant la place de la liberté et son éclairage :  peu ou pas d’éclairage le soir. Les lieux ne 
sont pas très engageants pour se rendre au casino, entre autres, dans cette obscurité presque totale… 
Il nous semble urgent de prévoir des éclairages sur la place du parking aérien devant l’ancien casino et 
d’éclairer correctement la place de la liberté pour la rendre plus attractive. De même pour l’estacade 
qui n’est pas du tout mise en valeur le soir venu, ainsi que les bords de plage à la centrale devant les 
commerces de l’établissement de bain. Ne pourrait-on pas prévoir aussi une plantation massive de 
végétations résistant aux conditions  climatiques de front de mer, comme c’est le cas sur d’autres 
communes (Anglet, Biarritz, Saint Jean de Luz… etc) ?. 
 
 - concernant l’appel à projets pour « les ports de plaisance exemplaires » lancé de nouveau par 
le secrétaire d’Etat aux transports en partenariat avec la fédérations des industries nautiques : la 
commune de capbreton, en partenariat avec le SIVOM, ne pourrait-elle pas initier un projet susceptible 
d’améliorer la prise en compte de l’environnement dans notre port de plaisance ?. 
 
 - concernant le parking Beausoleil : de nombreux résidants des jardins de la plage et des 
maisons s’insurgent de l’état de ce parking : aménagement déficient, problèmes de voirie, 
stationnement de camping cars, insécurité insalubrité… Les désagréments subis par les habitants sont 
devenus insupportables. Quelles sont les intentions de la Mairie pour remédier promptement à ces 
problèmes avérés et signalés à plusieurs reprises dans vos services ?. 
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 Monsieur le Maire répond aux questions posées :  
 
 La première concernant la Place de la Liberté et son éclairage :   je suis tellement d’accord avec 
cette remarque qu’il y a plusieurs mois j’ai demandé aux services techniques de revoir cela et j’ai 
maintenant une réponse technique car ce n’est pas acceptable qu’elle reste dans une semi-obscurité. 
Cela avait été fait à l’origine sur des préconisations de l’architecte et là il s’agit d’une bêtise car lui 
suggérait une notion d’ambiance et comme beaucoup raisonnent sur une ambiance d’été. Mais l’hiver 
c’est effectivement beaucoup plus noir. On va modifier l’intensité des lampes de façon à avoir un 
véritable éclairage de cette place ce qui nous semble  la moindre des choses. 
 
 Pour la deuxième question : nous appartenons à la fédération des ports de plaisance et il est 
évident que je proposerai au SIVOM un appel à projet même si notre port à déjà un certain nombre 
d’installations qui l’ont qualifié.  Il n’est pas certain que nous soyons retenus comme dans tous les 
appels à projets. Il est possible que les ports plus importants soient privilégiés. La  règle d’or c’est des 
pôles de compétitivité, sur des grandes dimensions et ce n’est pas sur le saupoudrage. Nous verrons  
mais j’espère  que notre candidature sera retenue. 
 
 Concernant le parking Beausoleil, il est dommage que votre développement soit à ce point 
critique, excessif, que vous lui faites perdre son beau nom de beausoleil. Ceci étant : l’aménagement 
déficient, les problèmes de voirie, il est prévu de le structurer différemment. En ce qui concerne le 
stationnement des camping cars, il y a des périodes de l’année où des camping cars stationnement 
mais il n’est pas illogique que des camping cars stationnent sur des aires de stationnement ou des 
véhicules, c’est même fait pour cela aussi. Certains riverains qui ont un parc de stationnement ne 
voudraient pas qu’il y ait de voitures dessus, encore que cela ne les dérange pas tous, car beaucoup 
d’entre eux sont des résidences secondaires, ceux auxquels vous avez fait allusion tout à l’heure. 
 Nous allons revoir ce parking, le modifier en structure et quant aux personnes qui habitent 
autour, elles n’ont pas toujours été d’un commerce agréable quant il s’agit d’accéder à la plage par 
leur résidence, elles sont toujours opposées. Il ne faut pas les ennuyer mais elles ne supportent 
aucune nuisance. Ce parking sera structuré en particulier à partir du quartier des œillets, il ne faut pas 
qu’il y ait qu’un seul accès par l’avenue de Lattre mais par deux points. 
 
 La prochaine séance du conseil municipal est fixée au vendredi 27 novembre 2009 à 20 h 30. 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 54. 
 
       Capbreton, le 19 novembre 2009. 
       Le Maire,  
       Député des Landes,  
 
 

        
 
       Jean Pierre DUFAU. 


